
OBJECTIFS ET ORIENTATIONS PRIORITAIRES 
DES ACTIONS DE FORMATION DANS LA METALLURGIE 

Afin de contribuer plus efficacement à la régulation et au développement de l’emploi, 
d’accompagner en tant que de besoin les conversions rendues nécessaires par l’évolution 
des technologies et l’organisation du travail, de favoriser l’employabilité et la mobilité 
interne et externe des salariés, les organisations signataires considèrent qu’il est de l’intérêt 
général de la profession de promouvoir la formation, dans le cadre du plan de formation 
des entreprises dont font partie les périodes de professionnalisation, et du droit individuel à 
la formation, répondant aux objectifs suivants : 

- élargissement et acquisition d’une qualification ; 

- élargissement du champ professionnel d’activité ; 

- adaptation aux évolutions de l’emploi, aux mutations industrielles et à l’évolution 
du système de production et des technologies. 

Dans cette perspective, elles jugent essentielles les spécialités de formation suivantes : 

- technologies industrielles, fondamentales et de transformation ; 

- transformations chimiques et apparentées ; 

- énergie et génie climatique ; 

- autres transformations y compris les spécialités pluri technologiques des transformations ; 

- génie civil et construction ; 

- assemblage et maintenance des équipements ; 

- transport, manutention, magasinage ; 

- achat, vente, négociation commerciale, marketing ; 

- finances, comptabilité, gestion ; 

- ressources humaines, management et gestion des entreprises, préparation à l’exercice de 
la fonction tutorale ; 

- secrétariat, bureautique, informatique de gestion ; 

- informatique, traitement de l’information et réseaux ; 

- communication et information ; 

- prévention des accidents du travail, des maladies professionnelles, conditions du travail et 
environnement, risques industriels ; 

- développement personnel, alphabétisation ; 

- développement des compétences linguistiques. 


